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EXTRAIT  DES  DELIBERATIONS

DE LA  COMMISSION  PERMANENTE

Séance  du 28 mars  2025

DOSSIER  No 2025  CP03  B 16  23

05jet  :

Politique  de protection  et de  mise  en valeur  des  espaces  agricoles

et naturels  périurbains  (PAEN)  des  communes  de Biviers,  La

Buissière,  La Combe-de-Lancey,  La Pierre,  Le Versoud,  Lumbin,

PIateau-des-Petites-Roches,  Revel,  Sainte-Marie-d'Alloix,

Saint-Jean-Ie-Vieux,  Saint-Martin-d'Uriage,  Saint-Maximin  et Tencin

adoption  du programme  d'actions

Politique Agriculture

Programme  : Gestion  de  l'espace

Opéra!on  :Stratégie  de préservation  du foncier

Service  instructeur  : DATT/AFO

Sans  incidence  fïnancière

Répartition  de subvention

Imputations

Montant  budgété

Montant  déjà  réparti

Montant  de la présente  répartition.

Solde  à répartir

Programmation  de travaux

Imputations

Montant  budgété

Montant  déjà  réparti

Montant  de la présente  répartition.

Solde  à répartir

Conventions,  contrats,  marchés

Imputations

Autres  (à préciser)



L'an deux  mille vingt-cinq,  le vingt-huit  mars à onze heures,  la commission  permanente  du Conseil

départemental  de l'lsère  s'est  réunie  à l'Hôtel  du Département  sur  la convocation  et sous  la présidence

de M. Jean-Pierre  Barbier,  Président  du Conseil  départemental.

Nombre  de conseillers

départementaux  en exercice.
58

Présents  : 54

Représentés  : 3

Absents  : 1

Présents  : M. Jean-Pierre  Barbier,  M. Daniel  Bessiron,  M. Thierry  Badouard,  M. Philippe  Baudain,

M. Franck  Benhamou,  M. Simon  Billouet,  Mme  Mireille  Blanc  Voutier,  M. Olivier  Bonnard,

Mme Anne-Sophie  Chardon,  M. Christophe  Charles,  M. Vincent  Chriqui,  Mme Pauline  Couvent,

M. Jérôme  Cucarollo,  M. Patrick  Curtaud,  Mme  Imen  De  Smedt,  Mme  Claire  Debost,

Mme  Amandine  Demore,  M. Michel  Doffagne,  Mme  Céline  Dolgopyatoff  Burlet,  Mme Isabelle  Dugua,

M. Robert  Duranton,  Mme Nathalie  Faure, Mme Françoise  Gerbier,  Mme Amandine  Germain,

Mme  Amélie  Girerd,  Mme  Annick  Guichard,  Mme  Anne  Gérin,  Mme  Delphine  Hartmann,

Mme Joëlle  Hours,  Mme  Éléonore  Kazazian-Balestas,  Mme Martine  Kohly, M. Franck  Longo,
M. Cyrille  Madinier,  M. Roger  Marcel,  Mme  Sandrine  Martin-Grand,  Mme  Annick  Merle,
M. Damien  Michallet,  Mme  Isabelle  Mugnier,  M. Fabien  Mulyk,  M. Jean  Papadopulo,

M. Bernard  Perazio,  M. Julien  Polat,  Mme  Annie  Pourtier,  Mme  Frédérique  Puissat,  M. David  Queiros,

Mme  Marie  Questiaux,  M. Fabien  Rajon,  M. Christophe  Revil,  Mme  Sophie  Romera,

Mme  Catherine  Simon,  M. Gilles  Strappazzon,  M.  Christophe  Suszylo,  M. André  Vallini,
Mme  Aurélie  Vernay

Représentés  : Mme  Martine  Faïta  donne  pouvoir  à Mme Isabelle  Dugua,  Mme Christelle  Grangeot

donne  pouvoir  à M. Olivier  Bonnard,  M. Pierre-Didier  Tchétché  donne  pouvoir  à Mme  Marie  Questiaux

Absents  : M. Gérard  Dézempte



EXTRAIT  DES  DELIBERATIONS

DE LA  COMMISSION  PERMANENTE

Séance  du 28 mars  2025

DOSSIER  No 2025  CP03  B 16  23

Numéro  provisoire  : 7260  - Code  matière  :8.4

Délégation  de la commission  permanente  (références  délégation  - articles)

Délibération  de référence  pour  les délégations:  délibération  no2022  BS 2022  F 3214  du 24 juin

2022

Acte  réglementaire  ou à publier  : Oui

Dépôt  en Préfecture  le : 01-04-2025



DELIBERATION  DE LA COMMISSION  PERMANENTE

La commission  permanente,

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales,

Vu le Code  de l'urbanisme,

Vu la délibération  du Conseil  général  de l'lsère  no 2012 BP G 12 04 du 15 décembre  2011,

Vu la délibération  du Conseil  départemental  de l'lsère  no 2018 DOB B 16 01 du 16 novembre  201 8,

Vu la délibération  du 7 septembre  2023 par laquelle  le conseil  municipal  de Biviers  a exprimé

son accord  sur  le projet  de programme  d'actions  PAEN concernant  son  territoire,

Vu la délibération  du 22 septembre  2023 par laquelle  le conseil  municipal  de La Buissière  a

exprimé  son  accord  sur  le projet  de programme  d'actions  PAEN concernant  son  territoire,

Vu la délibération  du 7 juillet  2023 par  laquelle  le conseil  municipal  de La Combe-de-Lancey  a

exprimé  son  accord  sur  le projet  de programme  d'actions  PAEN concernant  son  territoire,

Vu la délibération  du 8 novembre  2023 par laquelle  le conseil  municipal  de La Pierre  a exprimé

son accord  sur  le projet  de programme  d'actions  PAEN concernant  son  territoire,

Vu la délibération  du 16 novembre  2023  par  laquelle  le conseil  municipal  de Le Versoud  a exprimé

son  accord  sur  le projet  de programme  d'actions  PAEN concernant  son  territoire,

Vu la délibération  du 4 juillet  2023 par laquelle  le conseil  municipal  de Lumbin  a exprimé  son

accord  sur  le projet  de programme  d'actions  PAEN concernant  son  territoire,

Vu la délibération  du  14  septembre  2023  par  laquelle  le  conseil  municipal  du

Plateau-des-Petites-Roches  a exprimé  son  accord  sur  le projet  de programme  d'actions  PAEN

concernant  son  territoire,

Vu la délibération  du 18 septembre  2023 par laquelle  le conseil  municipal  de Revel  a exprimé

son accord  sur  le projet  de programme  d'actions  PAEN concernant  son  territoire,

Vu la délibération  du 1 er février  2024 par laquelle  le conseil  municipal  de Saint-Jean-le-Vieux  a

exprimé  son  accord  sur  le projet  de programme  d'actions  PAEN concernant  son  territoire,

Vu la délibération  du  29 septembre  2023  par  laquelle  le conseil  municipal  de

Saint-Martin-d'Uriage  a exprimé  son accord  sur le projet  de programme  d'actions  PAEN

concernant  son  territoire,

Vu la délibération  du 9 juin  2023 par laquelle  le conseil  municipal  de Sainte-Marie-d'AIloix  a

exprimé  son  accord  sur  le projet  de programme  d'actions  PAEN concernant  son  territoire,

Vu la délibération  du 20 décembre  2023 par laquelle  le conseil  municipal  de Saint-Maximin  a

exprimé  son  accord  sur  le projet  de programme  d'actions  PAEN concernant  son  territoire,

Vu la délibération  du 28 septembre  2023 par laquelle  le conseil  municipal  de Tencin  a exprimé

son accord  sur  le projet  de programme  d'actions  PAEN concernant  son  territoire,

Vu l'avis  favorable  de la Chambre  d'agriculture  de l'lsère  du 15 avril  2024 sur le projet  de

programme  d'actions  PAEN établi  sur  ces  13 communes,

Vu l'avis  favorable  du Parc Naturel  Régional  de Chartreuse  du 22 avril  2024 sur le projet  de

programme  d'actions  PAEN établi  sur  ces  13 communes,

Vu le rapport  du Président  No2025 CP03 B 16 23,

Vu l'avis  de la Commission  Développement,  tourisme,  environnement,  montagne,  forêt,

agriculture,

DECIDE

contormément  aux délibérations  du 15 décembre  2011 de prise de compétence  du Département

sur les PAEN et du 16 novembre  2018 fixant  ses modalités  d'intervention,  d'adopter  le programme



d'actions  PAEN,  élaboré  en lien étroit  avec  les acteurs  du territoire,  en faveur  de l'exploitation  agricole,

la gestion  forestière,  la préservation  et la valorisation  des espaces  naturels  et des paysages,  tel

que présenté  en annexe,  s'appliquant  au sein  des périmètres  PAEN  des communes  de Biviers,

La Buissière,  La Combe-de-Lancey,  La Pierre,  Le Versoud,  Lumbin,  PIateau-des-Petites-Roches,

Revel,  Sainte-Marie-d'AIIoix,  Saint-Jean-Ie-Vieux,  Saint-Martin-d'Uriage,  Saint-Maximin  et Tencin.

Pour  : 57

M. Jean-Pierre  Barbier,  M. Daniel  Bessiron,  M. Thierry  Badouard,

M. Philippe  Baudain,  M. Franck  Benhamou,  M. Simon  Billouet,

Mme Mireille  Blanc Voutier, M. Olivier  Bonnard,  Mme Anne-Sophie  Chardon,

M. Christophe  Charles,  M. Vincent  Chriqui,  Mme  Pauline  Couvent,

M. Jérôme  Cucarollo,  M. Patrick  Curtaud,  Mme  Imen  De  Smedt,

Mme  Claire  Debost,  Mme  Amandine  Demore,  M. Michel  Doffagne,

Mme Céline Dolgopyatoff  Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton,

Mme  Nathalie  Faure,  Mme  Martine  Fa'iata, Mme  Françoise  Gerbier,

Mme Amandine  Germain,  Mme Amélie Girerd, Mme Christelle  Grangeot,

Mme  Annick  Guichard,  Mme  Anne  Gérin,  Mme  Delphine  Hartmann,

Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore  Kazazian-Balestas,  Mme Martine  Kohly,

M. Franck  Longo,  M. Cyrille  Madinier,  M. Roger  Marcel,

Mme  Sandrine  Martin-Grand,  Mme  Annick  Merle,  M. Damien  Michallet,

Mme  Isabelle  Mugnier,  M. Fabien  Mulyk,  M. Jean  Papadopulo,

M. Bernard  Perazio,  M. Julien  Polat,  Mme  Annie  Pourtier,

Mme  Frédérique  Puissat,  M. David  Queiros,  Mme  Marie  Questiaux,

M. Fabien  Rajon,  M. Christophe  Revil,  Mme  Sophie  Romera,

Mme  Catherine  Simon,  M. Gilles  Strappazzon,  M. Christophe  Suszylo,

M. Pierre-Didier  Tchétché,  M. André  Vallini, Mme Aurélie  Vernay

Contre  :

Abstention  :

Ne prend  pas

part  au vote  :

Adopté  à l'unanimité

Pour  extrait  conforme,

Le Président,

Jean-Pierre  Barbier



Programme  d'actions  PAEN Grésivaudan  : Communes  de Biviers,  La Buissière,  La Combe-de-Lancey,  La Pierre,  Le Versoud,  Lumbin,

Plateau-des-Petites-Roches,  Revel, Sainte-Marie-d'Alloix,  Saint-Jean-Ie-Vieux,  Saint-Martin-d'Uriage,  Saint-Maximin  et  Tencin
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?rotéger  /es  espaces  agricoles,

forestiers  et  naturels  stratégiques

de  l'urbanisation

1 Mener à bien la procédure  PAEN  lancée  en 2C)21 (approbation  des périmetres  et du progïamme  d'actions)

2 Prûpüser  de déplûyer  le PAEN  suï  de nouvelles  communes  üu étendïe,  si besoin,  les périmètïes  déjà  apprüuvés
FON1

Mettre  en  place  une  stratégie

d'animation  foncière  au  sein  des

périmètres  PAEN  (en  continuité  avec  la

stratégie  foncière  du  Grésivaudan)

Actiûns par étape, pûuvant  se dérouler sur tout ou partie des périmètres  PAEN  approuvés  (püssibilité  de tïavail  commune  par  commuïe  par  exemple)

1. Etat des Imux foncier  au sein  des  périmètres  PAEN  pour  mieux  savoir  oÙ et comment  agir

- Repérage des parcelles en friche ou nûn exploitées et qualification des potentiels  ou enjeux  qu'elles  présentent  : agïicultuïe,  forêt,  qualité  de l'eau,  biûdiveïsité.
- Receïsement  des comptes  de pïopriéïé

- Identification  de problématiques  foncières  locales  avec  les acteuïs  concernés  (agriculteuïs  tiotamment)

2. Animation  foncière  sur  les  secteurs  à enjeux  issus  de rétat  des  lieux  :

- Infûrmation générale des propriétaires sur les outils foncieïs  disponibles et leuïs  avantages  (baux  ruïaux,  associatiûn  font.iàïe,  etc ) et les réglementations  (prücéduïes  aménagement  foncier,
obligation  d'entretien,  risque  incendie.  )

- Contact des pïopïiétaires  de païcelles  à potentiel  agncûle  non exploitées  pûuï  inciteï  à la mise  à disposition  d'un  pmfessionnel  agïicole  (vente  ou location)

- Pour les agriculteurs qui le souhaiteraient, rechett.hes de solutions avec les pïopriétaiïes  pour lutter  contïe  les modes  de faire-valoir  précaires  (explüiïation  de terïains  sans  bail par  exemple)

- Parcelles à enjeux autre qu'agïicole,  sans exploitation ou gestiûn  possibilité  de contact  des propriétaiïes  pour  pïoposer  des acquisitions  amiables  pour  forestiers,  cûllectivités..
- Animatiûn  pûur  lutier contre  le müïcellement  de la propriété  fûrestièïe  pïivée  (en lien avec  les pïojets  et démaïches  éventuellement  déjà  en place)

3. Création daassociations  foncières  si opportun,  en fonction  des  ïésultats  de l'animation  fûncière  notamment

Exemples GFA (groupement foncier agricole), AFP (associatiûn  foncièïe  pastûrale),  AFA  (association  foncièïe  agricole),  ASLGF  (Association  Syndicale  Libre  de Gestion  Füïestière).  ASA  (assûciations
syndk.ales  autorisées,  notamment  pouï  tïavaux  de desstmes  forestières)

4. Etudier  la faisabilité  de dispositifs  incitatifs  pour  les  propriétaires  (par  exemple  aides  au bail ou aux  cessions  de parcelles)

FON2

Mieux  mobiliser  /e  parcellaire

à potentiel  agricole,  forestier

ou  naturel

Mobilisatiüï  au sein des périmètres  PAEN,  nûtamment  sur  les coteaux  üu ztxies  pastorales  intermédiaires,  des aides  destinées  à laouverture  des  espaces  et  à la reconquête  agricole

Si nécessaire,  et süus  ïésetve  de faisabilité  réglementaire,  ïecourir  à la procédure  " terïes  incultes  ou manifestement  sûus  exploiMe  " individuelle  ou collective

Accompagner  les communes  dans  la mise  en œuvïe  de la pmcéduïe  "Biens  vacants  sans  maitre"  ou de réglementations  de boisements.

Aider  les collectiviMs  à l'acquisitiûn  de parcelles  stïatégiques  pûuï  la biûdiveïsité  (hors  ENS,  cûnidûrs  par  exemple),  sous  réserve  de ne pas compïomettre  la pérennité  d'éventuelles  activm:s  agricûles
ou forestières  en place

FON3

Organiser  /e  parcellaire  (agricole,

forestier,  naturel...)

Promotion  et déploiement  des  dispositifs  d'échanges  et de cessions  de parcelles  du Département  ECIR  (échanges  et cessions  amiables  d'immeubles  ruraux)/  ECIF  (échanges  et cessions  amiables
d'immeubles  forestiers) FON4
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Favoriser  la  transmission

et  Ilnstallation

En dehors  du préserd  pmgramme  daadions,  un suivf  des  porteurs  de proje[s  agncoles  eI des  cMan[s  esf  dr:yà assuré  classiquemen[  par  des  s[ructures  [elles  que  la Chambre  d'agncul[ure.  Vra le
présent  programme,  il es[  pmposé  en plus  de ce suivi  les  actions  suivardes.

Animation  et accompagnement  à la fois  des  porteurs  de projets  et  des  cédants  dans  leurs  transmissions  par  :

- la mise  en place  d'un  suivi  global  des porkeurs  de projet  sûuhaitant  s'installeï  sur  le Grésivaudan  (tableau  partagé)  et l'organisation  de la diffusion  de l'informatiûn  sur  les pïojets  auprès  des  communes
et des cédants,

- l'oïganisation  de temps  spécifiques  destinés  aux  ptxteuïs  de pïojets  suï  des ptoblématiques  ïécurrentes  (recherche  de foncier,  recherche  de financement),  des  postures  à tenir  face  aux  cédants,  mais

aussi  face  aux  banques  (savoir  pïésenter  son projet  et le défendïe)  ou encoïe  des  rencontres  avec  d'autres  porteurs  de projets  pour  monter  un projet  cûllectif  (exemple.  speed  dating  de podeuïs  de
'projets).

- un appui  aux cédants  püur  constïuiïe  un prolet  de transmission  de la feïme,  en identifiaït  les éventuels  besoin  d'adaptation  Oll d'évolutiün  du mode  de production,  de l'organisation  des  circuits  de
commercialisation,  des activités  püur  amélioïer  la rentabilité,  et au regaïd  des  enjeux  actuels  d'agncultuïe  nûuïricière,  de ciïcuits  de pmximité  ou d'agroécolûgie

- l'oïganisation  de temps  d'échanges  en pïûximité  à destination  des cédants  suï  des sujets  d'actualité  (exemple  ' la transmissiûn  à un cûllectif),  mais  également  sur  des postures  (cûmprendïe  et
identifier  les  freins  à la tïansmission)

A1

Logement  des  nouveaux  installés  étudier  la possibilité  de mobiliseï  du logement  sûcial  avec  les communes  ou d'un  pûrtage  des logements  paï  une structuïe  tiers  (cûmmune,  SAFER,  EPF.  ) A2

Sièges  daexplûitation  et bâtiments  agricoles  :

- Intégrer  les sièges  et bâtiments  agncoles  existants  situés  en zone  agïicole  ou natuïelle  des documents  d'uïbanisme  dans  les périmètres  PAEN  et si besûin,  travailleï  à l'amélitxation  de leuï
fonctionnaliîé  (aménagements)

- Identiffer  des secteuïs  au sein  des périmètres  PAEN  dans  lesquels  de nûuveaux  sièges  pounaient  êtïe  implantés  et si besoin,  mettïe  en cohéïence  les ïèglemeïts  d'urbanisme  püuï  peïmettïe  leur
constrtx.tion,  ou les aménagements  suï  les bâtiments  existants

A3

Faciliter  /es  investissements,  en  priorité

collectifs,  pour  améliorer  les  conditions

d'exploitation,  gagner  en  rentabilité

économique,  adapter  les  pratiques  ou

faire  face  aux  évolutions  (climatique

notamment)

Accompagnement  des  agriculteurs  destiné  à faciliter  les  investissements,  en priorité  collectifs  (le cas  échéant  en s'appuyant  sur  CLIMA  existante  ou à cïéer),  notamment  les éléments  suivants.
ayant  été identifiés  par  les exploitants  loïs  de la phase  de co-construction  du pïésent  progïamme

- outils  de transformation,

- point  de vente  collectif  (magasin,  casier  ),

- aire  de lavage  des  pulvérisateurs.

- aire  de lavage  des noix,

- aiïe  de ïecyclage  des eaux  usées,

- désherbage  mét.anique  ou spécialisé,

- petites  moissûnneuses-batkeuses  de montagne.

- matériel  type  broyeur  forestier,

- solution  lûgistique  pouï  accès  abaffoir  Fontanil  (amont  et aval),

A4

Llne  fois  les  projets  dainvestissement  identifiés,  recherche  daaide  existante  (Europe,  EtaI  Dépariement,  autres  collectivités...).
NB  Sans  aide  existan[e,  la faisabflitrâ  d'une  aide  départemen[ale  au ti[re  du programme  d'actions  PAEN  pourra  étre  é[udrée  dans  le respec[  du cadre  réglemen[arre  eumpéen  ef national.

Actions  dainformation,  accompagnement  technique  (y compris  sur  les  débouchés  potentiels)  ou expérimentation  à destinatiûn  des  professiûnnels,  pouvant  notamment  porter  sur  les éléments

ci-dessûus,  ayant  été identifiés  lûrs  de la phase  de co-construction  du pïésent  pïogïamme

- espèces  culturales  adaptées  au changement  climatique (paï  exemple P0:S chiche  ou légumineuses),
- maraichage,

- culture  de plantes  aïomatiques  et médicinales,

- élevage  capïin-lait,

- cultures  fruitières,

- viticulture  sur  les coteaux,

- tïufficulture  notamment  sur  certains  cûteaux  (avec  potentiel  effet  positif  suï  la réüuvetture  des espaces),

- agroforesterie,

- couverkure  de sols  inter-cultures  (hiver  notamment  : recherche  d'effet  pûsitif  sur  la fettilité  ûu l'érosion)

A5

I



Développer  la  communication

et  /es  échanges  entre  agriculteurs

Inciter à la créatiün  ou au maintien de groupements ou daassociations agricoles locales,  pour notamment  faciliter  la communication  (échanges  d'informatiûns,  besoin  de füïmation,  etc ) et assurer

une représentation des professionnels. En parallèle,  des  commissions  agricoles  locales  avec  notamment  les  colk.ctivtés  pounaient  être  mises  en place,  pûur
parkager  les sujets  d'actualité,  pmblématiques,  etc

effectuer un ïecensement ïégulier des pïojets  d'investissement agricüles  et infoïmeï  sur les aides existantes  (bâtiments  nouveaux,  point  de vente,  atelieï  de tïansfoïmation,  prüjet  de diveïsification,
de lavage,  bïoyeur.  .. )

travailler  aux  actiûns  lien social  / süciétal

Etudier  l'ûppûrkunité  de créer  un réseau  d'échanges  de  fournitures  agricoles.



3 - LIEN  SOCIAL  / SOCIETAL
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Communication  et  infûrmation.  Les actions  plus  padiculièrement  ciblées  sünt  de type

- Informer  le gïand  public  sur  les pïatiques  agricoles  et forestièïes  locales  ainsi  que  sur  les métieïs  associés  : par  exemple  à tïavers  les journaux  municipaux  ou des supports  de communicatiûn  dédiés,
des évènements  spécifiques  (lûurnées  portes  ûuvertes.  fête  des voisins  de païcelles,  chantiers  parkicipatifs  .), à l'ûccasion  d'une  fête  locale,  etc

- Signaleï  sur  le terrain  les exploitatiûns  et informer  sur  les productiüns  tout  en incitant  à respecteï  les espaces  signalétique,  implaïtatiün  de panneaux  de pïésentation  des  explüitations  Ces
éléments  seïont  cû-construits  avec  les professionnels  concernés.

- Animations  pédagogiques  auprès  des scolaires  (exemple  jüumées  ûu demi-joumées  de découvefe  des  exploitatiûns  agricoles/forestières)

- En fûïêt,  informer  la population  sur  la gestion  ïaisûnnée,  la ïécûlte  de büis,  et les coupes  à blanc  (nét.essité,  rôle  (ïécûlte,  risque  sanitaiïe  ), etc )
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Travailler sur les problèmes daincivilités tels que vol dans les cultuïes,  déptits  de déchets,  pénétration  de personnes  dans  les cultures  ou prairies  (promeneuïs,  pique-niques,  engins  de loisir.  ) '
- identifieï  les secteurs  à prüblèmes.

- mise en place de dispositifs  d'informatiûn,  voire  ïéalisation  d'aménagements  en bords  de parcelles  (fOSSéSi haies  défensives,.  )

- prévention  voire  répïession  surveillance/gaïdiennage,  arrêté  municipaux,  intervention  d'agents  asseïmentés,  pièges  photos,  etc

Améliorer  la signalétique  liée  aux  activités  de loisirs  pour  mieux  les  concilier  avec  les  activités  agricoles  ou forestières  :
- balisage,  fléchage,.

- aménagements  ûu entïetien  des sentiers  et chemins  existants  rendus  nécessaires  par  la pratique  des activités  de loisirs,

- dispûsitifs  d'infûrmation  et d'act.ueil  destinés  au respect  des activités  agnt.ûles  et foïestières  dans  le cadre  des pratiques  de loisiïs

Action  concertée  avec  les  agriculteurs  sur  les  circulations  motorisées  dans  l'espace  agricole  (action  également  possible  en espace  naturel  ou foïestier)  '
- identification  des  points  de cünflits,

- mise  en place  d'aménagements  pûuvant  êtïe  aidés  dans  le cadre  du présent  pmgramme  restnction  d'accès,  dispositifs  de réduction  de vitesse  pouï  les engins  htxs  agricoles,  etc
- plans  de circulation  des  engins  agricoles

Proposer  une  signalétique  temporaire  lûrs  d'évènements  type  coupe  Icare  ou pouï  la montée/descente  d'estive
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Encourager  les  échanges,  par  exemple  par  la création  de commissions  agricüles  eUou  forestières  lûcales,  réuïissant  élus  et explûitants  locaux,  permettant  de s'infûïmer  mutuellement  et d'échanger

sur  les prolets  et besûins  des uns et des autres

Ilnciter à la cîéation  ou au maintien  d'assûciations  agncûles  locales,  petmetiant  notamment  de faciliter  la communication  et d'assureï  une  ïeprésentaiiün  des proTessionnels  auprès  des  élus

Réalisation  de supptxts  de communicatiün  à destination  des élus,  notamment  les nouveaux  aïrivants  poslélections,  pour  informeï  sur  les pïofessionnels  agricoles  ou fûrestieïs  présents  sur  leur
territoire
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Faciliter  /es  investissements

pour  améliorer  /es  conditions

d'exploitation,  gagner  en  rentabilité

économique,  adapter  /es  pratiques

ou  faire  face  aux  évolutions  (climatique

notamment)

Accompagnement  / étude I expérimentation  pour faciliter  les investissements, notamment les éléments  suivants  ayant  été identifiés  loïs  de la phase  de co<ûnstruction  du pïésent  pïogïamme
- Amélioration/développement  de la desserte  forestière  et du stockage  du bois,

- Recheïche  de solutions  pûur  exploiteï  les forêts  de versants  diffit.iles  d'accès  et les foïêts  de têtes  de bassins,
- Cûnnaissance  des statuts  de propriété  des chemins  foïestiers

FOR1

Une  fois  les  projets  dainvestissement  identifiés,  recherche  daaide  existante  (Euïope,  Etat, Département,  autres  Collectivités  )

NB ' Sans aide  existarde, la faisabilité  daune aide  dépar[emerdale  au mre du programme  d'ac[ions  PAEN  pourra  être MudMe  dans  le respecf  du cadre  réglemerdarre  européen  e[ na[ional.

Accompagner  /es  forestiers

dans  leur  volonM  de  diversification  ou

d'évolution  de  leurs  activités

Actiüns d'infoïmation, accompagnemenï technique ou expérimentation pour les pïûfessionnels,  pûuvant  notamment  porter  sur  les élt_ments  suivants,  ayant  été identifiés  lors  de la phase  de co-
construction  du présent  progïamme

- diversificatiûn  des essences  sur  une même  parcelle.

- nûuvelles  pïatiques  favûrables  à la biüdiversité,

- tests  d'essences  fûrestières  (placettes)  sur  le long  terme.
- adaptation  au changement  climatique,

- Itffie  cûrAre  les maladies  du bois,

F0R2
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Travailler  sur  les  besoins  en  eau

de  l'activité  agricole  et  optimiser

/es  équipements  d'irrigation

Etudes  locales  pûuï  répondre  aux  besûins  liés à l'agriculture,  par  exemple  sur  les süurces  sur  les cûteaux  (localisatiûn,  dispûnibilité  de la ressûurce  pour  l'ag;culture,  etc.).

Coteaux. mobiliser  les aides  pour  ïéaliser  des  aménagements  facilitant  l'accès  à la ïessouïce  en eau pour  l'agïiculture,  notamment  pûur  l'abreuvement  des  bêtes  sur  les cûteaux  (captaiion  de sources,
collectes  d'eaux  pluviales.  )

%ur  les infïastruduïes  d'inigation  agïicole,  possibilité  d'accompagner  techniquement  et en ingénierie  financière  la réalisation  de tïavaux  permettant  de ïéaliser  des écûnûmies  d'eau  optimisa(iûn,
amélioïation,  ïéparation
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Protéger  /es  zones  humides.

/es  cours  d'eau  et  la  qualité  de  l'eau

- At.tiûns  de sensibilisation  aux  bonnes  pratiques  agïicûles  üu foïestièïes  en zûne  humide,  à proximité  des cûurs  d'eau  ou en pénmètre  de captage

- Valonser les pïatiques  verfueuses via des outils cüntïactuels  type  mesuïes  agro-environnementales  et climatiques  (MAEC),  dans  le cadre  des  PAEC  présents  sur  le teïritoiïe  (Chanïeuse  et
Belledonne)

- Etudier  l'opporkunité  de proposer  des obligations  réelles  environnementales  compatibles  avec  l'activité  agncole  ou forestière

02

Mieux qualifier les zûnes  humides selon  leuïs  pt.Aentiels  et usages  (enwonnemental,  agncûle,  foïestieï)  et atx.ompagner  l'élaboration  et mise  en œuvïe  d'un  plan  de gestion  globale  des  zones  humides
(situées  dans  les péïimètïes  PAEN) 03

Mieux  concilier  le  risque  d1nondation  et

/es  pratiques  agricoles  ou  forestières

dans  la  plaine

Accompagnement  technique  püuï  mieux  concilier  activité  agncole  eUüu foïestièïe  avec  et le risque  inondatiün  dans  la plaine.  cultuïe/pratiques  adaptées,  éventuellement  aménagements  pouvani  être
mis en place 04
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Encourager  ou  valoriser

/es  pratiques  ou  effets  positifs

sur  la  biodiversité  de  l'agriculture

ou  de  1a gestion  forestière

Sensibilisation  et  accompagnement  technique  aux  pratiques  favorables  à la biodiversité,  porkant  notamment  sur

- le maintien de milieux  ouveris,  pïéfiùentiellement  via pâturage,  notamment  en coteaux  ou zones  pastoïales  inteïmédiaiïes  . pïairies  peïmanentes  naturelles,  pelouses  sèches.  ,
- la mise  en place  de jachèïes  fleuïies  ou autres  intervention  favorable  aux abeilles  et pollinisateurs,

- la pïise  en compte  des  espèces  messitxiles,

- la cïéatiûn  ûu l'entretien  de haies  et d'arbïes  têtaïds,

- le maintien  ou la cïéatiûn  de mares,

- la pmtection  des  forêts  alluviales  et les ïipisylves,

- la mise  en place  et la gestion  de bandes  enherbées  le long  des couïs  d'eau,

- le maintien  ou renfûrcement  d'une  trame  "vieux  bois"  en forêt  (réserves  de biûdiversité  foïestièïe  vieillissant  en libïe  évûlution)
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PN1

Sur le maintien des milieux  ouverts notamment  en coteaux  ou zones  pastorales  intermédiaires  (prairies  peïmanentes  natuïelles,  pelouses  sèches  ), les actions  pûunont  également  porter  sur  '
- Faciliter  la mise  en relatiûn  entre  pïopriétaires  et éleveuïs  pouï  mise  en place  de pâturage.

- Accûmpagneï  les collectivités pïopriétaires  de parcelles  en prairie  dans  la ïecherche  d'éleveuïs  püur  pàturage  A défaut  de solution.  étudier  l'existence  ou la faisabilité  d'aides  à des pïestatiûns  de
pâtuïagei

PN2

La valorisation  des pïatiques  ou effets  positifs  évoqués  ci-dessus  pourra  également  se faire  via
- des actions  de cûmmunication.

- des outils contractuels  type  mesures agro-envirûnnementales  et climatiques  (MAEC),  dans  le cadre  des PAEC  présents  sur  le territoire  (Chadreuse  et Belledonne)

Pouïra  également  êtïe  étudtée,  l'oppûrtunité  de pïoposer  des obligations  réelles  enwonnementales  compatibles  avec  l'activité  agïicole  ou fûïestière

PN3

Lutter  contre  /es  dégradations

ou  nufsances  liées  au  gibier

ou  aux  espèces  invasives  impactant  /es

activités  agricoles  ou  forestières

Identifieï  les secteurs  à problèmes  au sein  des périmètïes  PAEN  avec  les acteuïs  lûcaux  (forestiers,  agnculteurs,  services  techniques  municipaux,  associations  de chasse.  )

Mobiliser  les acteurs  expetts  pûur  +echercher  et metlte  en œuvte  des  sûlutiûns  techniques  (bonnes  pratiques,  expéiimentations,  aménagemeïts.  etc.)
- fédération  déparkementale  de la chasse  de l'lsèïe  (FDCI),

- conservatoiïe  botanique.

- gestionnaires  d'espaces  naturels,

- Ligue  de pïotectiûn  des oiseaux  (LPO)  suï  avifaune,

- etc

Si üppûrkun,  meffre  en place  des ïencûntres  agïiculteurs  üu forestiers/chasseurs  locales  pour  échanger  et agir  en cûmmun

PN4

Maintenir  ou  conforter  /es  corridors

écologiques

Travaux  de restauration  ou d'amélioïatiün  de fûnctiûnnalité  des comdoïs  écûlogiques  (avec  ïecherche  de compatibilité  avec  le maintien  de l'activité  agïicole  ou fôrestike,  le cas  échéant)

NB  Seront  étudiées  les opéïations  non éligibles  à d'autres  dispositifs  tels  que  mesuïes  compensatoires,  contrat  vert  et bleu, opératiûn  du Département  "ü arbïe  1 habitanP  (pour  haies  agïicûles),  etc
PN5

Conforter  la  gestion  des  espaces

naturels  remarquables
Actions  de gestion  (si absentes)  de sites  identifiés  par  un zonage  réglementaire  lié à la biodiversité  (exemples  ' site  avec  Arrêté  de protection  de biotûpe  ûu Natura  2000)  ou de pelûuses  sèches PN6

7 - ANIMATION  GLOBALE  DU PROGRAMME  D'ACTIONS
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Un animateur  global  du prügramme,  égalemenf  interlocuteur  privilégié  pour  les porteurs  de projets,  qui veille  à sa réalisation  (dét.linaison  opérationnelle  notamment),  aide  au lancement  des prûjets,

recherche  l'arkiculation  dans  les possibilités  de financemeïts  en ciblant  en priorité  les aides  existantes,  et assuïe  la communicatiün  sur  le pïûgramme.  Il bénéficie  de l'accompagnement  du üéparkement

et de la Chambre  d'agriculture  de l'lsère  dans  ces  missions
AN1
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A l'issue  de sa périûde  d'exécutiûn  (5 ans minimum),  suivre  et évaluer  le pïogramme  en vue  de sa ïévisiûn AN2


